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Qu’est ce que les IRA ?

Les instituts régionaux d’administration

(IRA) sont des établissements publics

placés sous la tutelle du Premier

ministre. Il en existe 5 en France.

Les concours d’accès aux Instituts

régionaux d’administration sont le

principal mode de recrutement des

cadres administratifs de l’Etat.

Les postes offerts peuvent se situer

dans les administrations centrales,

dans les services déconcentrés de

l’Etat ou en établissements publics.
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Comment s’organise la formation initiale au sein des IRA ?

La formation initiale des futurs cadres administratifs de l’État permet aux élèves

de s’intégrer dans une administration publique et de se positionner en tant que

cadres.

La formation se divise en deux périodes :

(i) La première période correspond aux enseignements au sein de l’IRA, autour de

six domaines de compétence : conduite de l’action publique, management,

juridique, ressources humaines, pilotage des ressources, et communication et

transition numérique.

(ii) La deuxième période correspond à l’immersion dans l’administration.

Les élèves sont évalués par un jury qui valide la formation suivie.



4

Qu’est ce que le cycle international des IRA (CiIRA) (1) ?

Un cycle proposé aux fonctionnaires à fort potentiel et cadres provenant de pays

jugés prioritaires pour la coopération administrative française

• Cycle piloté par l’INSP, les candidats sont retenus à la suite d’une procédure

de sélection

• Durée de la formation des auditeurs de 8 mois

• Depuis 2012, une centaine d’auditeurs accueillis dans les IRA.

• Les auditeurs suivent le programme de la formation initiale des cadres

administratifs (intégrés à la promotion) suivi d’un stage de découverte dans

une administration (durée 8 semaines)

• Ils bénéficient également d’actions de formation continue sur mesure

• Les auditeurs peuvent en parallèle obtenir un diplôme universitaire

• Le formation à l’IRA s’inscrit dans leur

parcours professionnel
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Quel est le public cible?

• Des auditeurs francophones issus majoritairement d’Afrique (RDC, 

République centrafricaine, Sénégal, Cameroun, Tunisie, Cote d’Ivoire…) mais 

aussi d’Asie (Chine, Thaïlande), d’Amérique centrale (Haïti) et d’Europe 

(Bulgarie)

• Avec une diversité dans les profils accueillis : chefs de service ou directeurs 

en services centraux, contrôleurs généraux des finances, magistrats …

• Ces fonctionnaires doivent bénéficier d’une bourse du gouvernement 

français, et souvent du maintien par leur propre administration de tout ou 

partie de leur traitement, puisqu’ils sont en formation continue
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Comment les auditeurs sont-ils évalués ?

Une émanation du jury de scolarité/classement (dont le président) est constituée 

à cet effet. 

Les auditeurs  sont soumis aux mêmes épreuves que les élèves avec quelques 

aménagements au regard de leur calendrier de formation :

• Un rapport commandé par une administration (soutenance collective)

• Un mémoire de professionnalisation 

• Une soutenance individuelle du mémoire de professionnalisation 
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Quelles sont les forces du cycle CiIRA ?

• Opportunité pour les auditeurs étrangers, futurs cadres administratifs de 

leur pays, de s’ouvrir à d’autres horizons administratifs et humains

• Perspectives d’évolution dans le cadre de leurs parcours professionnels en 

valorisant ce cycle théorique (diversité des enseignements) et pratique 

(stage d’immersion)

• Mise en place d’actions de formation sur mesure adaptées aux besoins

• Possibilité d’obtenir un diplôme d’une Université partenaire
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La DGAFP et les IRA sont à votre disposition pour 
échanger sur ces cycles 

DGAFP 
BENTABERRY Faustine faustine.bentaberry@finances.gouv.fr
SENICHAULT Sandra sandra.senichault@sgae.gouv.fr

IRA Lille 
Yann DERLYN yann.derlyn@ira-lille.gouv.fr

IRA Metz 
GRAFF Emmanuelle emmanuelle.graff@ira-metz.gouv.fr
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